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Services Municipaux 
 

Bureau municipal 
Secrétariat   (418) 339-2543 

Télécopieur (418) 339-3105 

Courriel st-casimir@infoteck.qc.ca 

Maire : Dominic Tessier Perry      418-339-3034 

Les conseillers :                                                                                                                                 

Poste No 1 Michel Trottier          418-339-2446 

Poste No 2 André Filteau      418-339-2343   

Poste No 3 Danielle Du Sablon      418-339-2653 

Poste No 4 Louis-P. Douville         418-339-2837 

Poste No 5 Denis Naud                   418-339-2047 

Poste No 6 Raymond Beaudoin      418-325-4818 

IInncceennddiiee//  AAmmbbuullaannccee//PPoolliiccee  ::                  991111                    
 

Services municipaux                    
PPeerrmmiiss  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn  ::  441188--333399--  22554433                                                                                                                  

RReennéé  SSaavvaarrdd,,  ddiirreecctteeuurr  ggéénnéérraall  

Bibliothèque      418-339-2909                                                                                                                      
Ange-Aimée Asselin, Bibliothécaire                                                                                                                        

Service des Loisirs  

Katy Grandbois    418-339-2543 

 

Services Sociaux 

O.M.H – H.L.M. 418-268-3993 

Entraide St-Casimir 418-339-3234                            

Prévention Suicide 11--886666--227777--33555533 (Sans frais) 

Services Québec : 1-877-644-4545. 

 

Travaux publics 

David Grondin   418-339-2543 

 

Service Paroissiaux 

 Presbytère  418-339-2951       

 François Paradis, curé 

 Michel Laquerre, président 418-339-2784 

 Françoise Marcotte, secrétaire 

 L’Éclaireur 418-339-2543 

 Mise en page : Carole Germain 

NOËL DU PAUVRE 
Vendredi 1er décembre 2017 

de 18 h à 22 h. 

Nous pourrons vous accueillir au presbytère 

pour recevoir vos dons ou téléphonez et un 

bénévole se rendra chez-vous chercher votre 

don.            418-339-2951 

 
Les dons recueillis iront aux plus démunis de Saint-Casimir et 
Saint-Thuribe.  Pour ceux qui le désirent une boîte est déposée au 
Marché Alain Thibault et à la pharmacie pour recueillir des 
denrées non périssables pour en faire des paniers à l’occasion de 
Noël. 

Pour les gens qui veulent s’inscrire pour recevoir un panier de 

Noël voici les conditions : 

1. pauvreté reconnue de l’aide sociale 
2. à l’inscription apportez un talon de paiement de sécurité 

sociale 
3. bail ou reçu récent de logement 
4. preuves de dépenses mensuelles 
5. apporter le nom de votre agent d’aide sociale 

Pour inscriptions : au presbytère, les mercredis 29 novembre et 6 
décembre ainsi que le lundi 11 décembre (dernière journée) de 
14h00 à 16h00. 

Le comité de Noël du Pauvre : Lise Lépine et Jean-Guy Bélanger, 
Louisette Douville et Jean-Pierre Chénard, Lina Dusablon, 
Jacqueline N. Douville et Françoise Marcotte. 

 

Avis aux abonnés du réseau d’aqueduc du  
Pied de la Montagne 

N’oubliez pas que votre avis d’ébullition est toujours en 
vigueur. 
 
Surveillez les avis subséquents sur le site 
www.saint-casimir.com 
La Municipalité de Saint-Casimir 
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ERRATUM : Dans l’abrégé de la séance ordinaire du 11 septembre dernier, il y a lieu de 

préciser que dans la résolution concernant l’OMH et la Maison des Pionniers, le montant de 

3 350$ payé à la Maison des Pionniers  représente 10% des coûts relatifs au programme de 

supplément au loyer de la SHQ et non aux coûts d’un déficit.   

- Suite au départ à la retraite de M. Vital Naud le 31 décembre prochain, les membres du conseil le remercient 

pour ses vingt-sept années de service à travailler pour la Municipalité de Saint-Casimir, tout en lui souhaitant 

une bonne retraite. 

- M. David Grondin est nommé au poste de directeur des travaux publics par intérim à partir du 3 octobre 2017 et 

ce, pour une période de six (6) mois.  

- Le directeur général et secrétaire-trésorier, M. René Savard, est autorisé à procéder à un appel de 

candidatures afin de combler un (1) poste de manœuvre pour les travaux publics. 

- Une demande d’aide financière sera présenté pour la formation des pompiers de Saint-Casimir dans le cadre 

du Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de 

la Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC de Portneuf. 

- Adjudication d’un contrat au plus bas soumissionnaire conforme, soit la compagnie Nordmec Construction inc. 

de Mont-Tremblant, pour la somme de 415 876.76$ (taxes incluses) afin de réaliser les travaux correctifs visant 

la désinfection de l’eau potable à l’usine de filtration (AQSC). L’adjudication de ce contrat est conditionnelle à 

l’acceptation dudit projet par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre 

les changements climatiques.  Ce projet sera financé par la TECQ 2014-2018 et par le fonds général de la 

municipalité. 

- Autorisation à verser une somme totale de 11 242.40$ à titre de compensation complète et finale aux 

propriétaires visée par la servitude d’aqueduc de la nouvelle conduite d’adduction et d’ajuster la redevance 

annuelle versée le 15 novembre de chaque année à Mme Louise Barette et M. Roland Sauvageau passant 

d’un montant original de 25$ à 200$ par année pour un droit de passage d’aqueduc et ce, sans indexation. 

- Des remerciements sont adressés à M. Robert Lépine, qui ne sollicitera pas un nouveau mandat de conseiller 

municipal, pour son implication et son dévouement au sein de la communauté. 

Vous pouvez consulter les procès-verbaux en ligne sur le site internet de la municipalité au 

www.saint-casimir.com 

La prochaine séance ordinaire du conseil municipal aura lieu le lundi 13 novembre 2017 à 

20h00. 

René Savard, directeur général et secrétaire-trésorier  

 

Abrégé de la séance ordinaire du 2 octobre 2017 

http://www.saint-casimir.com/


 

 

PROCHAINE PUBLICATION : 30 novembre 2017 

DATE DE TOMBÉE : 15 NOVEMBRE 2017 

(APRÈS CETTE DATE, AUCUN ARTICLE NE SERA 

ACCEPTÉ) 

IMPORTANT 

LE CONTENU DU JOURNAL L’ÉCLAIREUR EST 

LIMITÉ À DE L’INFORMATION.  LA MUNICIPALITÉ 

N’ACCEPTE PAS D’ARTICLES D’OPINION DE 

QUELQUE SORTE QUE CE SOIT. NOUS NOUS 

RÉSERVONS LE DROIT D’ACCEPTER OU DE 

REFUSER CERTAINS TEXTES. 

 
 

 
 

 
 

 
 

PRATIQUE DE DÉNEIGEMENT INTERDITE 
 

RAPPEL DES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT 301 DE LA MRC DE PORTNEUF RÉGISSANT LES 
MATIÈRES RELATIVES À L’ÉCOULEMENT DES EAUX DES COURS D’EAU DE LA MRC DE 

PORTNEUF 

 
Chapitre 4 / Article 4.1 Prohibition 
 
Aux fins de la présente section, constitue une obstruction et est prohibé le fait pour le propriétaire ou 
l’occupant d’un immeuble riverain de permettre ou de tolérer la présence d’un objet ou d’une matière ou la 
commission d’un acte qui nuit ou peut nuire à l’écoulement normal des eaux dans un cours d’eau, comme le 
fait de pousser, déposer ou jeter de la neige dans un cours d’eau dans le cadre d’une opération de 
déneigement ou à toute autre fin non autorisée;  
 
Chapitre 5 / Article 5.1 Sanctions pénales 
 
Nonobstant l’existence de tout recours civil, toute personne qui contrevient à l’une disposition des chapitres 3 
et 4 du présent règlement commet une infraction et est passible, en plus des frais, d’une peine d’amende 
comme suit : 
 
Pour une première infraction, si le contrevenant est une personne physique, l’amende minimale est de 300 $ 
et maximale de 1 000 $ et, s’il s’agit d’une personne morale, l’amende minimale est de 600 $ et maximale de 
2 000 $. 
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Pour une récidive, les montants mentionnés à l’alinéa précédent sont doublés. 
 
La peine d’amende peut être exigée pour chaque jour que dure l’infraction, s’il s’agit d’une infraction 
continue. 
 
René Savard 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
2017-10-12 

 

********************************************************************* 

 

Abri d’auto saisonnier, clôture et balise à neige 

Rappel des dispositions de la règlementation municipale 

 

Avec l’arrivée à grands pas de la saison froide, la Municipalité tient à rappeler à la population les dispositions 
contenues à l’article 8.2.1 du Règlement de zonage 139-2015 concernant les abris d’autos saisonniers, les 
clôtures et les balises à neige. 
 
Les abris d’autos saisonniers ainsi que l’installation de clôtures et de balises à neige sont autorisés dans 
toutes les zones de la municipalité pour la période du 15 octobre 2017 jusqu’au 15 mai 2018. 
 
Abri d’auto saisonnier : 
 
Celui-ci doit être érigé à l’intérieur des limites d’une case de stationnement ou d’une allée d’accès ou dans la 
cour arrière à une distance minimale d’un mètre cinquante (1,5 m) de toute ligne de terrain délimitant cette 
cour. 
 
Il doit être situé sur le même terrain que le bâtiment principal qu’il dessert. Il peut être érigé sur un accès 
piétonnier existant à l’entrée d’un bâtiment. Un abri d’auto saisonnier ou un abri d’hiver doit être implanté à 
une distance minimale d’un mètre (1 m) à l’arrière de la bordure ou du trottoir selon le cas. En l’absence 
d’une bordure ou d’un trottoir, il doit être implanté au-delà de la ligne de rue (et non à partir de la fin du 
pavage) et s’il y a lieu, à une distance minimum d’un mètre (1 m) de la limite extérieure du fossé. 
 
Un abri d’auto saisonnier ou un abri d’hiver doit également être implanté à une distance minimum d’un mètre 
(1 m) d’une borne-fontaine. En aucun temps il doit être fixé ou autrement rattaché à tout équipement public 
ou utilité publique ni obstruer la visibilité de tout panneau ou équipement de signalisation depuis la voie de 
circulation. 
 
Clôtures et balises à neige : 
 
Afin de faciliter les opérations de déneigement, les clôtures et les balises à neige doivent être installées de 
façon à ne pas empiéter à l’intérieur de l’emprise de la rue (ce qui inclut l’accotement, les trottoirs ainsi que 
la lisière de terrain qui leur est parallèle). 
 
Par ailleurs, sur tout terrain d’angle, un abri d’auto saisonnier, un abri d’hiver et une clôture à neige sont 
assujettis aux dispositions du Règlement de zonage relatives à l’observation d’un triangle de visibilité. 
 
La Municipalité vous remercie de votre collaboration tout en vous souhaitant de bons préparatifs pour le 
prochain hiver. 



 
 

NORMES D’IMPLANTATION DES ABRIS D’AUTOS SAISONNIERS 

 

 

 
 
 

AVIS PUBLIC 
   

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 
 

Avis est par les présentes donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier, que lors d’une séance ordinaire du 
conseil municipal de la Municipalité de Saint-Casimir qui aura lieu le lundi 13 novembre 2017 à 20h00, au 220 boulevard de la 
Montagne à Saint-Casimir (Québec), le conseil municipal prendra en considération la demande de dérogation mineure suivante 
: 
 

Lot 3 928 233 (260, rue Godin) / Zone Rb/a-2 
 

Demande numéro 2017-005, faite le 15 octobre 2017, par M. Paul Côté (au nom de Mme Stéphanie 
Hamel et M. Louis Côté) ayant pour effet de régulariser la construction de la partie arrière de la maison 
et du garage situés sur ce lot, lesquelles empiètent de 2,20 mètres dans la bande de protection riveraine 
de 10,00 mètres alors que le règlement de zonage 139-2015 ne le permet pas ; 
 

 
 

Toute personne intéressée pourra lors de ladite séance se faire entendre par le conseil municipal avant qu’il ne prenne sa 
décision sur cette demande. 
 

DONNÉ À SAINT-CASIMIR, ce 18ième jour d’octobre 2017 / René Savard directeur général et secrétaire-trésorier 

 
 

TAXES MUNICIPALES IMPAYÉES 

Veuillez noter que la liste des taxes municipales et scolaires impayées sera déposée lors de 

la séance du conseil municipal le lundi 13 novembre 2017. 

 



 

 

 
Recrutement de pompiers à temps partiel 

 

Service de sécurité incendie de Saint-Casimir 
 

Le Service de sécurité incendie de Saint-Casimir est actuellement en période de recrutement afin de combler ses 

effectifs.  

 

Le travail consiste à répondre aux alertes d’incendies et autres appels d’urgence, à participer aux exercices 

d’entraînement et de formation et effectuer des tâches d’entretien du poste, des appareils et du matériel requis pour 

combattre les incendies. 

 

Exigences: 

- Être disponible pour les urgences; 

- Être en bonne forme physique; 

- Aucun dossier criminel; 

- Avoir 18 ans; 

- Demeurer à 4.5 km ou moins de la caserne; 

- Suivre le programme de formation Pompier 1 ou équivalente ou s’engager à suivre cette formation dans les 

délais requis (payé par le service); 

- Détenir un permis de conduire valide avec la classe 4A ou s’engager à obtenir cette classe dans les délais 

requis. 

 

La rémunération est la suivante : 

 

Rémunération de base sur appel : 56,31$/forfait 

Quatrième heure et les suivantes : 18,77$/heure 

Pratique : 13,59$/heure 

Prévention : 13,59$/heure 

Formation : 10,88$/heure 

 

Pour de plus amples informations, communiquer avec M. Patrick Auger, directeur du Service de sécurité incendie au 

(418) 283-4800. 

 

Les personnes intéressées peuvent faire parvenir leur curriculum vitae avant le 30 novembre 2017 à la Municipalité de 

St-Casimir, 220, boulevard de la Montagne, St-Casimir, QC G0A 3L0. 

 

 

 

 

 



 
 

 
 
 
 
 

Écocentre de St-Alban / Heures d’ouverture 
 

COORDONNÉES : 

180, Route 354 
G0A 3B0 

Téléphone : 418-876-2714 
ou sans frais : 1-866-760-2714 

Lundi : 8 h à 16h45 (jusqu’à la mi-novembre).   

Vendredi : 8 h à 16 h 45 

Samedi :   8 h à 16 h 45 

Fermeture de l’Écocentre le lundi à partir du 

15 novembre. 

 

Écocentre de St-Ubalde / Heures d’ouverture 
 

COORDONNÉES : 
 
570, Rang St-Paul 
G0A 4L0 
 
Téléphone : 418-876-2714 
ou sans frais : 1-866-760-2714 
 

Mercredi : 8 h à 16 h 45 
Vendredi : 8 h à 16 h 45 
Samedi :   8 h à 16 h 45 

 
Période d’ouverture : 
du 15 avril au 18 novembre 

 

MATIÈRES ACCEPTÉES 

 
Récupération de la tubulure d’érablière 
Assurez-vous que la tubulure soit propre et sans contaminants (terre, feuilles, etc.).  Enlevez tous les raccords de métal 
ou toute pièce de métal.  Note : Les chalumeaux et raccords en plastique sont acceptés. 
Construction, Rénovation et Démolition (CRD) 
Bois naturel, peint ou traité, fenêtres, portes, gypse, plâtre, toilettes, lavabos, meubles, céramique, bardeaux 
d’asphalte, laine minérale, isolants, composites de matériaux divers, palettes de bois. 
Matériaux granulaires 
Brique, béton, asphalte, gravats, roche (maximum 30 cm de diamètre), sable, granulat, pierre concassée, roc et terre 
non contaminée. 
Métaux ferreux 
Fer, laveuses, sécheuses, cuisinières, lave-vaisselle, réfrigérateurs, congélateurs, poêles, barbecues, tôle, contenants 
de peinture vides, fils électriques, cordes à linge, cintres, broche. 
Métaux non ferreux 
Aluminium, cuivre, plomb, zinc, etc. 
Pneus usés 
Pneus avec ou sans jantes.  Diamètre intérieur d’un maximum de 24,5 pouces et d’un diamètre extérieur d’un 
maximum de 48,5 pouces. 
Plastiques souples et rigides 
Récipients, bâches, auvents, toiles de piscine, boyaux d’arrosage, revêtements de maison, mobiliers de patio, tuyaux 
en PVC, sacs vides d’engrais, de terre, de granules de bois, etc. 
 
 
 



 
Résidus domestiques dangereux (RDD) 
Piles et batteries, cire, colle, combustible à fondue, diluant à peinture, antigel, aérosols (insecticide, huile, mousse 
isolante, etc.) poudre à récurer, chlore, piles, peroxydes, pesticides, détartreurs, eau de javel, nettoyeurs, 
ammoniaque, acides, bases, comburants, mercure, etc. 
NOTE IMPORTANTE : Les RDD doivent être clairement identifiés s’ils ne sont pas dans leurs contenants d’origine. 
Peintures 
Peintures et vernis d’usage domestique (latex, alkyde, émail ou autres) peintures en aérosol. 

Huiles usées et huiles végétales 
Huiles, filtres, contenants et aérosols. 
Propane et butane 
Bonbonnes de propane (maximum 30 lb), brûleurs de camping, briquets au butane, aérosols, extincteurs, etc. 
Résidus verts 
Branches, troncs d’arbre, souches, arbustes, feuilles, résidus de jardinage, plantes et rognures de gazon, morceaux de 
tourbe. 
Ampoules recyclables 
Types fluocompacts (torsadées) et tubes fluorescents. 
Petits appareils mécaniques 
Vieilles souffleuses, tondeuses à gazon, scies mécaniques, taille-bordures, taille-haies, etc. 
NOTE IMPORTANTE : Assurez-vous que l’appareil soit complètement vidé de toute son huile et de toute son essence 
avant de l’apporter à l’écocentre. 
Matériel électronique et informatique 
Ordinateurs et périphériques, téléviseurs, téléphones et répondeurs, appareils cellulaires, imprimantes, numériseurs, 
télécopieurs, systèmes audio/vidéo, etc.  Pour connaitre la liste détaillée, consulter le site de Arpe Québec : 
http://recyclermeselectroniques.ca/qc 
 

ADMISSION 
 
Le service est GRATUIT pour les citoyens selon les conditions suivantes : 
- Être citoyen d’une municipalité desservie par la Régie; 
- Le volume de matière apporté par visite doit être inférieur à 3 mètres cubes; 
- Effectuer le tri dans le conteneur approprié. 
*Des frais seront applicables si le volume excède 3 mètres cubes par visite et pour le service de trieur si les matières 
n’ont pas été triées par le citoyen. 
 

IMPORTANT 
 
L’écocentre est réservé à l’usage des citoyens seulement.  Excepté pour le matériel électronique et informatique, les 
commerçants et les entreprises doivent transporter leurs matières à l’écocentre de Neuville situé au 1310, Chemin du 
Site.  Heures d’ouverture : Lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 15, Samedi de 7 h 00 à 15 h 45.  Fermeture les jours 
suivants : Lundi et mardi 25 et 26 décembre 2017. Téléphone : 418-873-1250, Télécopieur : 418-873-1290 
  
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

CUEILLETTE DES FEUILLES D’AUTOMNE 

La dernière collecte des feuilles d’automne aura lieu le mercredi 8 
novembre prochain.   

TOUS LES SACS DE PLASTIQUE SONT INTERDITS 
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CERCLE DES FILLES D’ISABELLE MGR MAURICE ROY (St-Casimir, St-Marc, etc.) 

Réunion : mercredi le 8 novembre 2017.  

Mois consacré aux défunts.  

Lieu : Auberge du Couvent.  

Accueil : 18h30  

Assemblée : 18h45   

LA PORTE EST OUVERTE AUX EX-MEMBRES et AUX DAMES QUI VEULENT SE JOINDRE À 

NOUS.     

Articles à apporter pour le tirage de prix de présence.  

Goûter amical et café.  

Louiselle Soulard, chancelière et rédactrice 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
FILLES D’ISABELLE 

  

LES CŒURS D’OR DE SAINT-CASIMIR 

Réunion de l’Âge d’Or tous les jeudis à 13h00 
Activités, cartes, bingo, whist-militaire 

Baseball poche tous les vendredis à 13h30 
 

ACTIVITÉ SPÉCIALE 

DINER BUFFET AU SIEUR DE LAVIOLETTE 

LE JEUDI 23 NOVEMBRE 2017 

Départ en autobus de notre local à 10h15.  Trois heures de magasinage au Centre d’achat Les 

Rivières.  Retour à Saint-Casimir à 17h30.  Transport, buffet, breuvage et pourboire inclus. 

PRIX : 20,00$ pour les membres  

S.V.P., réponse avant le 9 novembre à Raymond Langlois, président, au 418-339-2615                  

Bienvenu à tous, 

Raymond Langlois, président 

 

 

 

http://www.fadoq.ca/fr/


 

CERCLE DE FERMIÈRES                                       

RÉUNION MENSUELLE 8 NOVEMBRE À 19H30 

Réunion mensuelle des membres, mercredi le 8 novembre à 19h30 au Centre Paroissial.   

PROGRAMME :  Mets : Présentation d’une salade à votre choix 
                       Artisanat : Pièce pour le Salon des Artisans 
                       Réalisation faites dans le mois  
                       Fête de la Catherinette 
 
À VOTRE AGENDA : SALON DES ARTISANS ET DU CADEAU DE NOËL, ouvert à toute la population. 
Samedi le 11 novembre de 10h00 à 17h00 et dimanche le 12 novembre de 10h00 à 16h00. Les membres qui 
sont disponibles pour être bénévole, veuillez donner votre nom à Mme Huguette Marcotte.               
 
**Le local est ouvert à tous les vendredis de 13h00 à 15h00 à compter du 1er septembre 2017. Bienvenue à    

toutes les membres. 
 
Nous tenons à remercier les 22 membres ( Monique Allard, Ginette Beaudoin, Gisèle Beaudoin, Lucie 
Beaudoin, Guylaine Petitclerc, Yolande Germain, Louisette Bussières, Jeanne Bédard, Louise Gendron, Nicole 
Lachapelle, Louise Langlois, Janine Lavallée, Nicole Leduc, Simone Lavoie, Blanche Leduc, Lise Rivard, 
Gaétane Roch, Pauline Ross, Nicole Tessier, Yvonne Trottier, Lyse Myette, Huguette Marcotte) qui ont 
participé aux 3 journées de la Culture par l’apport de pièces de 1940 à aujourd’hui. Merci également à la 
Société d’Histoire pour le prêt des broderies de Mesdames Émérentienne et Brigitte Mayrand et à M. Robert 
Lépine pour le montage des photos et sa présence durant les 3 jours. Nous avions 213 pièces d’exposer qui 
furent très appréciées des visiteurs. 
 
Cette année, la Fédération des CFQ nous demande de faire un sapin de Noël, nous demandons à nos 
membres de confectionner une décoration de Noël à mettre dans le sapin. Bonne chance dans vos 
recherches et la confection. 
 
Vous aimeriez vous joindre à notre Cercle, n’hésitez pas à communiquer avec le conseil d’administration : 

Huguette Marcotte, présidente : 418-339-2957, Ginette Beaudoin, vice-prés. :418-339-2718,  

Nicole Tessier, secrétaire : 418-339-2937, Guylaine Petitclerc, conseillère #1 : 418-339-4040  

Lyse Myette, conseillère #2 : 418-339-2078 

Ginette Beaudoin, rédactrice. 

 

 

 
Besoin de bénévoles 

Nous sommes à la recherche de bénévoles pour aider à l'animation de certaines activités 
au Centre d'hébergement St-Casimir.  Les équipes régulières sont déjà complètes, mais 
les besoins sont surtout pour du remplacement ou pour aider lors d'activités spéciales où 
un nombre plus grand de bénévoles est demandé. 

Toute personne intéressée doit laisser ses coordonnées sur la boîte vocale de Rémi 
Bélanger au (418) 339-2861 poste 5223. 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

LOGEMENT 31/2 À LOUER 

HLM SAINT-CASIMIR 

400 BOUL. DE LA MONTAGNE 

G0A 3L0 

INFORMATION 418 268-3993 

BERNARD ARSENAULT 

 

NAVETTE OR DE LA CORPORATION DE 

TRANSPORT RÉGIONAL DE PORTNEUF 

La prochaine navette au départ de Saint-Casimir 

aura lieu le jeudi 9 novembre 2017 à 8h15, à 

l’Église. 

Pour réserver votre place :  
1-877-329-3686 

4,25$ pour un aller simple 

 



 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PUBLICATION DANS L’ÉCLAIREUR 

Afin d’informer la population, 
nous invitons les organismes 
communautaires de la 
municipalité à nous faire 
parvenir la programmation de 
leurs activités. 

Date de tombée : 15 du mois 
pour l’édition du mois suivant 

C’est avec plaisir que nous 
publierons vos informations. 

   

 



 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Local à louer 

Grand local double à louer situé 

au 110, Place de l’Église à St-

Casimir (presbytère), pour 

professionnel ou autre.  

Équipement de bureau fourni, 

chauffé, éclairé. Grand 

stationnement. 

Pour informations :  

Presbytère en avant-midi  
418-339-2951 ou  

Michel Laquerre 418-339-2784 

 

 
CAMPAGNE DE CHARITÉ 

 

Voici les gagnants du 7e tirage de la campagne de charité 2017 tenu dans l’église dimanche le 
24 septembre. 1er prix de 200 $ à Paul-André Garneau, 2e prix de 100 $ à Serge Lépine, 3e prix 
de 50 $ à Ginette Tessier.  Bravo aux heureux gagnants!  Prochain tirage : 29 octobre. 

 

 

L’ARBRE ENCHANTÉ 

Pour les familles à faible revenu.  L’arbre enchanté, une initiative des Chevaliers 
de Colomb en collaboration avec de généreux bienfaiteurs à la Place Laurier à 
Québec, offre des cadeaux neufs à vos enfants de 12 ans et moins.  Pour vous 
inscrire, vous présenter au presbytère les jeudis 2, 9 et 16 novembre entre 14 h et 
16 h.  Préparez une suggestion d’au moins 2 choix de cadeau.  Soit des vêtements 
neufs, jouets ou autres articles.  Les cadeaux seront livrés ici à St-Casimir et seul 
le prénom de l’enfant sera connu. 

 

 

http://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=&url=http://www.thepress.net/news/community/christmas-tree-pick-up/article_bebb7750-637a-11e3-b3a9-001a4bcf6878.html&psig=AOvVaw14G47gDyvwx4dT4aVGIGyS&ust=1507986894653842


 

 

Pour le plaisir d’y venir! 
145 Boul. de la Montagne 
St-Casimir  G0A 3L0 
418 339-2770 sans frais 1 855 339-2770 
 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 
 

«  LA LECTURE EN CADEAU  » 
 
 

Saint-Casimir, le 11 octobre 2017 
 

Plus un enfant est en contact tôt avec les livres, meilleur sera son rapport avec la lecture 
tout au long de sa vie. 
 
Attentive aux causes de l’analphabétisme, la Fondation pour l’alphabétisation a crée le 
programme « La lecture en cadeau » 
Par cette initiative, ce programme vise les enfants de 0 à 12 ans qui n’ont pas accès aux 
livres. 
Pour participer, il suffit d’acheter un livre neuf destiné à un enfant, de l’apporter au centre 
l’Ardoise au 145 Boul. de la Montagne à St-Casimir. Sur place, demander une trousse de 
don et déposer le tout dans la boîte « La lecture en cadeau » 
En plus de viser la découverte du plaisir de la lecture, la campagne « La lecture en 
cadeau » peut prévenir le décrochage scolaire. 
 
Au plaisir de vous accueillir, pour information 339-2770 et sans frais 1 855 330-2770 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

CONCERT 
 

Le Noël de la petite Laurence  au profit de la fabrique de Donnacona  Dimanche le 19 novembre à 14 
heures  en l'église Ste Agnès de Donnacona.  Un conte de Noël qui raconte, à travers  une vingtaine de 
chansons, l’histoire d’un ange qui veut obtenir ses ailes pour être dans la crèche le soir de Noël. Pour y 
arriver il doit faire découvrir le véritable sens de Noël à la petite Laurence âgée de 9 ans.  Chose pas 
facile parce que ....    Spectacle d'une durée de 2 heures avec montages vidéos, effets spéciaux, décor 
fantastique, agrémenté des plus belles mélodies de Noël interprétées par la Troupe Rythm'Ô chœur.  
Adulte 20 $ et  gratuit pour  chaque enfant de 10 ans et moins accompagné d’un adulte                       

INFORMATION /RÉSERVATION presbytère Donnacona et Carmelle Matte 418 285 3587  

 



 

 

 

Conférences 

«Le stress, un ami qui vous veut du 
bien!»,  par Sylvie Boisvert 
 
Mercredi, 1er novembre 2017, à 19h 
Dans nos locaux, au 165, rue St-
Ignace, St-Raymond 
 

«Comment améliorer sa vie de 
couple?», par Christian Houde 
 
Mardi, 28 novembre 2017, à 19h  
À la maison de la Culture, au 270, 
rue Notre-Dame, à Donnacona 
 
 

Atelier d’information 

«Ma santé psychologique j’y 
tiens!», par l’Arc-en-ciel 
 
Mercredi, 15 novembre 2017, de 
13h30 à 15h30 
À la salle des Chevaliers de Colomb, 
au 162, rue Notre-Dame à 
Donnacona 

 
 
Pour information et inscription au : 
418-337-3704 ou sans frais au   
1 888 337-3704  

 



 

 



 

 

 

 

Développement industriel et commercial 

 
 

LE COMITÉ ST-CASIMIR 2000 EST EN PÉRIODE DE RECRUTEMENT 
 

 

Le Comité St-Casimir 2000 est l’organisme consultatif de la municipalité qui traite des questions 
relatives à son développement. 
  
Notre principal mandat est de faire la promotion de la construction résidentielle et d’encourager 
l’installation de commerces et d’industries dans la municipalité. 
 
Notre comité est présentement à la recherche de bénévoles qui ont le goût de contribuer au 
développement de la communauté. 
 
Si nos activités vous intéressent, veuillez communiquer avec moi au (418) 339-2780. 
 

Robert Lépine                                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À la recherche de vos ancêtres 

La société d’histoire et de généalogie de Saint-Casimir a acquis la collection de volumes de 
généalogie et d’histoire des Religieuses de la Charité de Saint-Louis de Pont-Rouge. 

L’invitation est lancée aux amateurs de généalogie. 

Venez nous rendre visite. Il nous fera plaisir de vous aider à retrouver vos ancêtres au 
Salon G.-Robert-Tessier, aux heures d’ouverture de la bibliothèque : Mardi p.m. 13h30 à 
15h30, jeudi soir 18h30 à 20h30 et Samedi matin de 10 heures à midi. 

Renseignements : André Filteau. 418-339-2343.   

 Adresse de courriel : filteauandre3@gmail.com 

 

mailto:filteauandre3@gmail.com


 

 

Société d’histoire et de généalogie de Saint-Casimir 

510 Boul. de la Montagne Saint-Casimir G0A 3L0 

Baptêmes, mariage et sépultures 1856-2007 de Saint-Alban      38$ 

Baptêmes, sépultures (1680-1969) et mariages (1680-1993) de Grondines    38$ 

Naissances, mariages (1847-1992) et décès (1847-2000) de Saint-Casimir     38$ 

Naissances et décès (1898-1998) de Saint-Thuribe       15$ 

Patrimoine Bâti de Saint-Thuribe (118 pages)        20$  

Album-souvenir 1847-1997 de Saint-Casimir (370 pages)      35$ 

Familles et Patrimoine bâti de Saint-Casimir (2003) (452 pages)     34$ 

Généalogie des familles-souches de Saint-Casimir (2e édition 2014) (437 pages)   40$ 

Saint-Casimir. Généalogie des familles établies après 1842 (444 pages)    30$ 

Cinq générations de Tessier marchands généraux à Saint-Casimir (460 pages)    30$ 

Alain Grandbois formation d’un seigneur (430 pages)        45$ 

Histoire civile de Saint-Casimir (338 pages)        30$ 

 

Vente à l’Auberge du Couvent 339-3232 - Presbytère 339-2951 - Pauline Gendron 339-3130 

ou par la poste à l’adresse sus-indiquée;  dans ce cas,  ajouter 25%. La cotisation annuelle pour 2017 est 

maintenant  fixée à 25$.  Par contre, les personnes intéressées à adhérer à la SHGSC peuvent faire 

parvenir leur inscription à l’adresse sus-indiquée. 

 

 



 
 

 
 

 

  

          
 

 



 

 

  

 

 



 

  

 



 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Terrains à vendre 

      

 

  

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1- Très beau terrain, prêt à être construit, près des centres commerciaux. Situé boulevard de la Montagne 
et coin de la 10e rue.  Services d’aqueduc et d’assainissement des eaux. Lot numéro 3 928 517. 
Superficie 953.20 mètres carrés.   
 

2- Grand terrain boisé, possibilité de construction. Situé avant le # civique 770, boulevard de la Montagne. 
Services d’aqueduc. Lot numéro 3 928 531. Superficie 1 488.30 mètres carrés. 

              Louiselle Soulard           418-339-2852 

 

 

 

Rue Fleury, grand terrain gazonné, prêt pour la construction d'une résidence unifamiliale ou jumelée 
ou bi familiale.  A distance de marche des centres commerciaux.  Desservi par services d'aqueduc, 
égout et pluvial.  Superficie de 919.7 m.c. (près de 10 000 pi.c.)  Prix sous l'évaluation municipale 
(vendeur motivé) et éligible aux programmes incitatifs... Pour ce terrain il n'y a pas de TPS ni TVQ si 
acheté par individu.  Pour infos : 

Jean-Yves Julien 
jyjulien@hotmail.com     418.339.3115 

 

mailto:jyjulien@hotmail.com


 

La maison de vos rêves, elle est ici, à Saint-Casimir 
 

Saviez-vous qu’il existe deux programmes incitatifs à la construction résidentielle qui pourraient 
vous venir en aide. 
 
Le premier, en collaboration avec la Caisse de l’Ouest de Portneuf et St-Casimir 2000 inc. pourrait 
aller jusqu’à 7 500$; 
 
Le second, avec St-Casimir 2000 inc. pourrait aller jusqu’à 5 000$. 
 
Pour obtenir plus de renseignements sur les programmes incitatifs à la construction résidentielle 
contactez-nous : 
 

Caisse de l’Ouest de Portneuf     Municipalité de Saint-Casimir 
Téléphone : (418) 339-2265      Téléphone : (418) 339-2543 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 



 

Bottin des entreprises 

CATEGORIE NOM TELEPHONE 

   

ALIMENTATION Marché Alain Thibault 418-339-2930 

 Dépanneur Super soir 418-339-3455 

APICULTEUR / MIEL Jean-Claude Tessier 418-339-2810 

ARMURE Jean-Simon Saucier 418-325-4955 

ARTISANAT Les Artisans du bois aux pinceaux 418-339-3869 

CHENIL Chenil de JUCO 418-339-3829 

CHIROPRATIQUE Chiropratique St-Casimir 418-339-4070 

COIFFEURS (EUSES) Boutique O’Poil 418-325-5776 

 Salon Mode Chantal Langlois 418-339-3223 

 Coiffure Sylvie Gingras 418-325-5111 

 Salon Lynda Bédard 418-339-3039 

 Salon Sophie Tessier 418-339-2870 

 Studio 1166 (Chantale Pelletier) 418-339-1166 

DENEIGEMENT Déneigement Hélène Tessier 418-339-3212 

DESCENTE EN RIVIÈRE Les Excursions de l’Ouest 418-339-3410 

ELECTRICIEN Entreprises A. Massicotte Électrique 418-216-2058 

 Entreprises Électro-Paul 418-339-2683 

ENGRAIS Centre d’engrais Portneuf-Mauricie 418-339-2869 

ENTREPOSAGE Marcel Béland  418-339-2751 

 Entreposage MND inc.  418-277-2935 

ENTRETIEN PAYSAGER Gerry Welsh 418-339-2214 

FUNERARIUM Funérarium Lacoursière 418-339-2212 

GARAGE Garage Jean-Noël Sauvageau 418-339-2634 

 Garage Ghislain Tessier 418-339-3133 

 Garage Pierre R. Tessier 418-339-2327 

 Godin Station-service 418-339-2194 

 Julien Auto St-Casimir 418-339-2844 

GRAPHISME Ordi-concept Lise Brochu 418-339-2144 

HEBERGEMENT Auberge du Couvent 418-339-3232 

 Gîte Le temps futile 418-339-4483 

 Gîte pour les Amis 418-339-2320 

INDUSTRIE Contreplaqué Saint-Casimir  418-339-2313 

 Ginove 418-339-2191 

LAVAGE SOUS-PRESSION Lavage DMP (Kevin Perron) 418-284-3631 

LOCATION CHAPITEAUX Relais du Lac Blanc 1991 418-339-2979 

MATÉRIAUX RECYCLES Matériaux récupérés de Portneuf 418-339-1212 

MICROBRASSERIE Microbrasserie Les Grands Bois 418-325-4211 

NOTAIRE Me Joscelyn Bélanger 418-325-2507 

ORGANISATION EVENEMENT Les évènements Bro-mar 418-339-2144 

 Rituel Événements 418-339-2128 



 

PHARMACIE Pharmacie Mailhot, Robitaille, Moisan 418-339-3456 

PHOTOGRAPHE Photographies Étienne DuSablon 418-339-2653 

PISCICULTURE J.K.L. La Cédrière Bio-Pisciculture 418-339-1222 

QUINCAILLERIE BMR / La Coop Univert 418-339-2011 

RÉSIDENCE POUR AÎNÉS Résidence St-Casimir 418-339-2711 

 Maison des Pionniers 418-339-3131 

RÉSIDENCE POUR HANDICAPÉS Yves Savard 418-339-3282 

RESTAURATION (BAR) Bar-Laitier du Vieux Moulin 418-339-4488 

 Bar Restaurant La Taverne 418-339-2422 

 Buffet du Rapide (traiteur) 418-339-3230 

 Casse-croûte O Velcro (saisonnier)  

ROULOTTE Roulottes D-Par 418-339-3727 

SALLE DE SPECTACLE Théâtre La Taverne 418-339-2422 

SÉCHAGE DE GRAINS Ferme du Rapide Sud 819-996-3210 

SEMENCE Semences Laquerre 418-339-2474 

SERVICE ADMINISTRATIF  Services Andrée Gosselin 418-326-5082 

SERVICE FINANCIER Caisse Desjardins de l’ouest de Portneuf 418-339-2265 

 Daniel Tessier (conseiller Industrielle alliance) 418-325-4979 

SERVICE D’OSTEOPATHIE Chantal Thiboutot 418-339-3789 

STATION-SERVICE Dépanneur Conrad Audet 418-339-3455 

 Godin Station-service 418-339-2194 

TATOUEUR Dragosh Tatoueur 418-339-3588 

TRANSPORT Transport Yves Bélanger (Transyb) 418-339-2215 

 Transport Langlois 418-326-2292 

 Transport Albert Tessier 418-339-2964 

 Transport Forestier J. Welsh III inc. 418-268-3168 
418-339-2112 

VÉHICULES RÉCRÉATIFS St-Casimir Autos Polaris 
Sports Plus St-Casimir 

418-339-2250 
418-339-3069 

 
* : Merci de nous faire part de tout oubli, ajout ou correction à cette liste. 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Me Joscelin Bélanger                                                                  
Notaire 
jbelanger@ward-associes.com 
381, boul. De Lanaudière 

Ste-Anne-des-la-Pérade QC  G0X 2J0 

110, place de l’Église 

St-Casimir QC  G0A 3L0 

Tél. : 418 325-2507, poste 1302, Téléc. : 418 325-2517 

 

 

 

 

 

 

 

1-888-505-1010/aide@gaiecoute.org 
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CALENDRIER  DES  ACTIVITÉS                  NOVEMBRE  2017 

 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

 

  
 
 

 

 

1 
Messe 

C. Héberg. 14h45 

Filles d’Isabelle 
18h30 

 
Déchets 
Matières 

organiques 
 

2 

Âge d’Or 
13h00 

 
Bibliothèque 

18h30 à 20h30 

3 

Baseball Poche 
13h30 

4 
 

Bibliothèque 

10h00 à 12h00 

 

 

5 
 

Adace 
St-Casimir 

9h30 
 

Messe 
St-Thuribe 

11h00 
 

6 

 

7 
 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 
Ouvroir 

13h00 à 15h00 

 

8 
Messe 

C. Héberg. 14h45 

Fermières 
19h30 

 
Récupération 

Matières 
organiques 

FEUILLES 
 

9 

Âge d’Or 
13h00 

 
Bibliothèque 

18h30 à 20h30 

10 

Baseball Poche 
13h30 

11 

Bibliothèque 

10h00 à 12h00 

 

Salon des 

artisans  

10h00 à 17h00 

12 

Messe 
St-Casimir 

9h30 
 

Salon des 
artisans 

10h00 à 16h00 

13 
 

CONSEIL 
MUNICIPAL 

20H00 

14 

Messe 9h00 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 

Ouvroir 
13h00 à 15h00 

15 
 

Messe 
C. Héberg. 14h45 

Déchets 
Matières 

organiques 
 

16 

Âge d’Or 
13h00 

Bibliothèque 
18h30 à 20h30 

17 

Baseball Poche 
13h30 

18 
 

Bibliothèque 

10h00 à 12h00 

 

19 

Adace 
St-Casimir 

9h30 
 

Messe 
St-Thuribe 

11h00 
 

20 
 
 

21 
 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 
Ouvroir 

13h00 à 15h00 

 

22 

Messe  
 C. Héberg. 14h45 

 
Récupération 

Matières 
organiques 

 
 

23 
 

Âge d’Or 
 13h00 

 
Bibliothèque 

18h30 à 20h30 

 
 

24 

Baseball Poche 
13h30 

25 

Bibliothèque 

10h00 à 12h00 

 

26 
 

Messe 
St-Casimir 

9h30 

27 

Associés(ées) 
Providence 
Auberge du 

Couvent 

 

28 

Messe 9h00 
 

Bibliothèque 
13h30 à 15h30 

 
Ouvroir 

13h00 à 15h00 

29 
 

Messe 
C. Héberg. 14h45 

Déchets 
Matières 

organiques 
 

30 
 

Âge d’Or 
 13h00 

 
Bibliothèque 

18h30 à 20h30 
 

 

 
 

 

 

 


